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ARTICLE 2

À l’alinéa 108, supprimer les mots :

« Une convention ou un accord collectif d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 108 tel que rédigé dans l’actuel projet de loi permet aux conventions ou accords collectifs 
d’entreprise de prévoir le taux de majoration des heures supplémentaires.

Le calcul de ces taux doit continuer de relever de la convention ou de l’accord de branche.

C’est l’accord de branche qui doit prévaloir par rapport à l’accord d’entreprise d’établissement.


